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Introduction

Le 6 mars 1941, Baya dite Louise décédait à l’âge de 93 ans au Moule, une commune
guadeloupéenne. Son registre de matricule indique qu’elle était originaire d’Afrique. Partie
de l’embouchure du fleuve Congo à bord du Harriet Rally, en juillet 1860, Baya, alors âgée
de 12 ans, avait débarqué en Guadeloupe le 11 août 1860, munie d’un contrat
d’engagement de travail d’une durée de dix années 1. À sa mort, en ce milieu du XXe siècle,
il ne restait que quelques centaines d’individus dans ce cas sur les 18 520 hommes,
femmes et enfants d’Afrique transportés sous l’égide du gouvernement français en Guyane,
en Guadeloupe et en Martinique entre 1854 et 1862. Bien que les modalités de retour aient
été prévues dans leur contrat, la plupart d’entre eux sont restés, comme Baya, dans la
colonie d’arrivée.

Le XIXe siècle fut celui du passage d’une ère coloniale à une autre. La traite négrière y fut
progressivement interdite à partir de 1807, et le vote, en 1833, de l’abolition de l’esclavage
dans les colonies britanniques signa une dynamique irrévocable, dans laquelle s’inscrit le
décret français d’abolition du 27 avril 1848 2. De tels bouleversements s’ajoutaient aux
grandes mutations liées à l’industrialisation, alors en plein essor, pour affecter dans ses
fondements l’organisation du travail en colonie. Non seulement il fallait toujours y pourvoir
aux besoins en main-d’œuvre mais aussi y circonscrire les effets de l’émancipation. Les «
nouveaux libres3 » nourrissaient en effet l’espoir de disposer de leur propre vie, de la mener
comme ils l’entendraient, sans se soucier de l’intérêt des grands propriétaires, leurs
anciens maîtres, ou de toute autre entreprise coloniale 4.

Ainsi l’engagisme succéda-t-il à l’esclavagisme. Entre 1834 et 1922, plus de 800 000
migrants quittèrent leur pays munis d’un contrat d’engagement, pour aller travailler dans
les colonies de l’espace caribéen 5. Le terme « engagisme » correspond à ce que les
chercheurs anglophones nomment indentured migrant labour, travail migrant sous contrat
d’engagement. Il a fait son apparition dans l’historiographie française à l’aube des années
2000, et plus particulièrement dans des travaux portant sur les colonies françaises de
l’océan Indien, sans définition précise6. Je pose l’engagisme comme un système articulant
des modes précis de recrutement, d’acheminement et d’exploitation d’individus sur la base
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d’un engagement de travail qui, théoriquement, suppose un consentement de l’engagé à
des dispositions qu’il comprend et qui seront respectées. Or, c’est précisément ce qui fait
question dans l’engagisme.

L’engagisme fut mis en place par l’État. Sa mise en application fut le fait des autorités
coloniales, ministres, hauts fonctionnaires des directions concernées, et les administrateurs
en place sur le terrain. Ses opérateurs furent des recruteurs et négociants privés ainsi que
des grands propriétaires terriens. Privés ou publics, tous furent des acteurs impériaux car
ils pensaient et réalisaient les politiques de main-d’œuvre coloniale, lesquelles s’inséraient
dans un ensemble aux liens multiples, entre métropole et colonies, et colonies entre elles,
le cadre impérial7.

En comparaison de l’historiographie abondante consacrée aux traites transocéaniennes de
captifs, aux esclavages ou aux migrations de travailleurs européens du XIXe et du XXe
siècle, l’engagisme est resté longtemps peu étudié. Les choses ont changé ces dernières
décennies quand de nombreux chercheurs se sont penchés sur ces migrations de
travailleurs sous contrat et sur cette forme de travail. Ils l’ont fait dans un espace impérial
particulier puisque c’est l’engagisme indien qui a fait l’objet de la plus grande attention,
surtout en colonies britanniques8. Tel n’a pas été le cas de l’engagisme africain. Souvent
traité de façon annexe, il n’a vraiment constitué un objet d’étude que dans cinq ouvrages,
dont quatre pour l’empire britannique, écrits par Johnson Asiegbu, Mary Elizabeth Thomas,
Monica Schuler et Rosanne Adderley9 et un seul, de François Renault, pour l’empire
français10. Il est vrai que les 18 520 « engagés » africains ne constituent qu’une part
modeste des quelque 100 000 individus débarqués en Guyane et aux Antilles françaises qui
étaient aussi originaires de Madère, d’Inde et de Chine11. Mais leur intérêt historique est
immense quand on les considère sous l’angle des régimes de pouvoir qui s’exerçaient sur
eux. Le terme d’« engagé » ou d’« immigrant » sous lequel ils sont communément
rassemblés masque en effet des différences d’importance entre les uns et les autres. Deux
vagues de migration se sont en effet succédé. Or, elles ont correspondu à des modes de
recrutement différents qui ont affecté en profondeur le statut d’origine de ces recrutés pour
les colonies.

Sur le modèle de ce qui se pratiquait avec les engagés des autres continents, dans les
premiers temps de l’engagisme africain, entre 1854 et 1856, la population concernée était
de statut libre. C’était par exemple le cas de Yacine Biram, une jeune femme de 21 ans
recrutée au comptoir français de Gorée. Dans une seconde période, au bout de deux ans, à
ces Africains libres succéda une population formée de captifs. Tel était le cas de Baya, qui,
avec ses congénères « rachetés », constituaient 93% de l’ensemble des migrants de cette
seconde vague d’engagisme, laquelle dura cinq ans jusqu’à 1862. Établi par la puissance
coloniale qui avait aboli l’esclavage en 1848, le mécanisme de ce « rachat » s’organisait en
deux phases. Les recruteurs français achetaient d’abord des captifs sur les marchés d’êtres
humains du littoral ouest-africain, puis leur imposaient ensuite un « engagement » de
travail de dix années outre-Atlantique, sur la base d’un document, le contrat
d’engagement, dans lequel ces « engagés » figuraient en tant que « noirs libres »12. Le «
rachat » de captifs constitue l’originalité de l’engagisme africain.

Le terme de « rachat » utilisé par l’ensemble des acteurs impériaux est au centre de cette
étude. Il nomme une réalité située dans l’entre-deux d’une contrainte, l’acquisition d’un
captif, et d’une liberté, obtenue à terme, lointain certes – au bout de dix ans minimum –
mais réel. Pour signaler une telle singularité, il figurera dorénavant en italique dans cette
étude ainsi que son dérivé, racheté. Il en ira de même des termes d’immigrant et
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d’immigration qui s’ancrent dans ce rachat. Pour marquer la différence de statut au sein
des populations de migrant, le terme « engagé » sans italique ne sera appliqué qu’aux
personnes de statut libre au moment de l’engagement comme Yacine Biram. Bien que la
réalité de l’engagement auquel elle souscrivit en Afrique fût loin de ressembler à ce qu’elle
découvrit à son arrivée, tout comme ses congénères.

Au cœur de l’engagisme s’inscrit la question du consentement. Absent dans le cas des
immigrants rachetés et souvent obtenu par la ruse dans celui des immigrants engagés, ce
n’était pas là la liberté telle qu’elle se construisait en Europe au XIXe siècle, où comme
l’écrit Eleni Varikas, « La propriété qu’a l’individu sur son propre corps et sur sa puissance
est constitutive du concept moderne de liberté et d’autonomie13. »

Pourtant, les acteurs impériaux qui rachetaient des captifs disaient agir au nom même de la
liberté inaliénable de l’individu.

J’ai donc choisi de qualifier l’engagisme par rachat de « liberté forcée », un oxymore, qui
rend compte de ses contradictions. La situation créée par le rachat, où les recrues n’étaient
plus captifs ou esclaves, mais n’étaient pas non plus propriétaires de leurs corps ni maîtres
de leur volonté, interroge la notion de liberté. Elle invite à repenser les dichotomies
esclavage/liberté et libre/esclave, dans des frontières beaucoup plus fluctuantes. Comme
l’y invite Eleni Varikas, il s’agit de se « reposer la question de la liberté autrement : non pas
ce qu’est la liberté, mais qui est libre !14 »

Qui ? Baya, jeune fille captive, rachetée à Boma sur la rive droite du fleuve Congo en 1860.
Originaire très probablement des terres continentales de l’Afrique centrale, elle ne
possédait aucun des codes utilisés par les acteurs européens15. Yacine Biram, jeune femme
libre, née et habitant au comptoir français de Gorée, engagée volontaire pour la Guyane,
parlait français, contrairement à Baya16. Un tel savoir lui venait de son pays d’origine et du
fait qu’elle avait vraisemblablement travaillé pour l’administration coloniale du Sénégal17.
De par leurs statuts et leurs cultures, toutes deux sont représentatives de leurs courants
migratoires respectifs et pour cette raison même, ne furent pas en leur temps perçues de la
même manière par les acteurs français de l’engagisme. Imbus de préjugés raciaux et
genrés, sensibles aux différences de statuts de libre ou de captif, à leur degré de «
civilisation », ils ne les traitaient pas de la même manière, ne leur reconnaissaient pas la
même liberté, hypothéquant ainsi leur avenir. Mais, de leur côté, les engagés et les
rachetés surent tracer leur sillon vers la liberté et en développèrent une autre conception
que celle qui leur fut imposée. Le cadre colonial constitue incontestablement un lieu
privilégié pour poser des questions de fond : certains hommes sont-ils plus libres que
d’autres ? Y-a-t-il des degrés de liberté18 dans une société où tous sont légalement libres ?
Dans l’affirmative, comment se construisent les catégories inclusives ou exclusives du droit
à la liberté ? Et comment dans les contradictions et les ambiguïtés, construire sa liberté
individuelle ?

Ce livre a pour objectif de montrer comment la conception de la liberté produite par le
pouvoir impérial et colonial français est plastique dans son contenu selon la population à
laquelle elle s’applique. Pour cela, il retrace l’histoire d’une part de l’engagisme africain, de
cette migration de travail en tant que système impérial, d’autre part de ces milliers de
migrantes et migrants africains, engagés et rachetés, et il analyse leurs marges de
manœuvres tout au long de leur parcours migratoire et de leur vie.

Pour traiter ce sujet, les sources conservées dans les différents fonds nationaux et
départementaux sont nombreuses, diverses et riches. Premier grand fonds, la
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correspondance administrative du ministère de la Marine et des Colonies et du ministère de
l’Algérie et des Colonies constitue le corpus le plus dense. Le ministre et le secrétaire d’État
de ces ministères successivement en charge des politiques de main-d’œuvre destinées aux
colonies, entretiennent une correspondance quasi quotidienne avec l’ensemble des acteurs
mettant en œuvre ces immigrations africaines : les autres ministères, les institutions créées
pour encadrer ces migrations, les gouverneurs et les autorités locales de chacune des
colonies d’arrivée, les représentants du gouvernement en poste le long du littoral ouest-
africain dont la Division navale des côtes occidentales d’Afrique, et enfin les armateurs-
négociants et leurs agents sur le terrain. Leurs lettres, memorandums, rapports,
questionnaires, plans d’aménagement des navires et autres études permettent une analyse
précise des discours et des pratiques mises en place pour recruter, acheminer et mettre au
travail les immigrants. Le second grand fonds est constitué par les archives
départementales de la Guyane, de la Guadeloupe et de la Martinique. Elles informent sur
les conditions d’existence et de travail des immigrants et leurs diverses modalités
d’insertion au sein de leurs sociétés d’arrivée. Nombreux sont les documents émanant du
service de l’immigration : registres matriculaires des immigrants, listes nominatives des
contingents d’immigrants, contrats d’engagement, courriers et rapports du directeur de
l’Intérieur, du commissaire à l’immigration et des syndics de l’immigration. S’y ajoutent les
procès-verbaux des Conseils généraux et privés, des registres paroissiaux, des
recensements, des rapports judiciaires, des actes notariés et quelques lettres rédigées par
des immigrants africains eux-mêmes. Peu exploitées par les historiens, ces documents ont
constitué une source inestimable pour appréhender l’expérience de ces migrants.Textes
législatifs, journaux, plaidoyers, thèses de droit et récits de voyages sont l’essentiel des
sources imprimées consultées.

Tous les acteurs du système engagiste sont présents à chaque moment de l’étude mais de
façon inégale. Les acteurs impériaux occupent le devant de la scène dans la phase
d’élaboration et de défense du système, puis à mesure de sa mise en application, ils
s’effacent progressivement au profit des immigrants eux-mêmes.

En première partie, les puissances coloniales, en la personne de leurs gouvernants,
ministres et hauts-fonctionnaires, définissent les politiques impériales dans leurs colonies
anciennement esclavagistes, mais aussi dans leurs nouvelles colonies du littoral ouest-
africain. Cette échelle impériale montre combien la captation de la force de travail de
populations jusqu’alors soumises à la traite demeurait centrale à travers les rivalités entre
puissances coloniales, en premier lieu entre la France et le Royaume-Uni. Elle permet aussi
de mesurer les limites de la législation et des discours abolitionnistes internationaux.

L’application du dispositif est au centre de la seconde partie. L’étude du parcours
migratoire de ces hommes, femmes et enfants, livre les pratiques mises en œuvre par les
recruteurs et négociants privés pour les engager et les acheminer, pratiques différenciées
selon les personnes, leurs statuts et leurs cultures.

Les immigrants sont au cœur de la troisième et dernière partie. Celle-ci montre leur
existence quotidienne au sein des sociétés post- esclavagistes de Guyane, Martinique et
Guadeloupe, leurs sociabilités, leurs pratiques culturelles et leurs luttes. Cette échelle plus
micro-historique restitue leurs voix, en analysant les stratégies qu’ils mirent en œuvre pour
construire des espaces d’indépendance, voire de liberté.
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